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1.
Suite à la présentation du rapport général Les opérations hors zone de l’OTAN [056 DSC 05 F] par Julio Miranda Calha (PT), John Shimkus (US) souligne qu’il est important de s’orienter vers un mécanisme de financement commun pour la force de réaction de l’OTAN (NRF) et d’abandonner l’approche consistant à ne faire payer que ceux qui engagent les dépenses. Ioan Mircea Pascu (RO) se dit du même avis et affirme que ce problème concerne toutes les opérations de l'OTAN, et pas seulement la NRF. Il insiste également sur l’importance des équipes de reconstruction provinciale en Afghanistan, qui créent un lien entre les activités civiles et militaires. Oleg Zarubinskyi (UA)  rappelle à la commission l’appui apporté par son pays aux efforts de l’Alliance en Afghanistan, notamment l’utilisation des avions de transport lourd ukrainiens. Willem Hoekzema (NL) demande de plus amples informations sur le financement commun et souhaite savoir si cela impliquerait des contributions supplémentaires. Le rapporteur général répond que le prochain rapport proposera de nouveaux mécanismes de financement pour les opérations de l’OTAN.

2.
La question des restrictions nationales est en outre abordée. Sven Mikser (EE) déclare que le problème ne touche pas uniquement l’OTAN, mais également l'ensemble des processus décisionnels des pays. Vahit Erdem (TR) évoque le manque d’équipement en Afghanistan, et suggère que cet aspect soit traité de façon plus approfondie dans le rapport. Le rapporteur général reconnaît que c’est effectivement un problème, et fait remarquer que la raison est davantage une participation insuffisante de certains membres de l’Alliance qu’un simple manque d’équipement.

3.
Sir Menzies Campbell (UK) exprime son inquiétude quant au fait que certains pays membres ne veulent pas participer à la mission de formation en Irak, comme cela est évoqué aux paragraphes 68 et 69 du rapport. Bien qu'il soit personnellement opposé à la guerre, il estime qu'il est dans l'intérêt de tous les membres de contribuer à la stabilisation de l’Irak.

4.
Victor Zavarzin (RU) rappelle l'importance stratégique que revêt l'Afghanistan pour la Russie, et explique que son pays apporte son aide de nombreuses manières, notamment par un appui aérien stratégique à l’OTAN et le financement de l’Armée nationale afghane. La Russie est particulièrement préoccupée par le problème du trafic de drogues, et M. Zavarzin offre l’aide de son pays pour toute nouvelle initiative de l’Alliance. Le rapporteur général se félicite de l’appui fourni par la Russie, en particulier sa participation à la recherche de moyens de subsistance alternatifs à la production d’opium.  

5.
Revenant à la question des restrictions nationales, Giovanni Lorenzo Forcieri (IT) déclare qu’elle doit selon lui être discutée et résolue au niveau du Conseil de l'Atlantique Nord. Les mesures restrictives les plus néfastes sont celles qui ne se révèlent qu’au moment d’une crise, indique l’orateur, et les faire connaître à l’avance pourrait éviter de nombreux problèmes. Il estime également que le rapport donne une description trop optimiste de la situation en Afghanistan, où les seigneurs de guerre sont toujours armés et tout aussi puissants. Le rapporteur général précise que les faits cités dans le rapport proviennent de sources fiables, y compris de représentants de l’OTAN en Afghanistan.

6.
Ana Maria R.M. Gomes (PE) fait observer que l’Union européenne finance actuellement une mission d’observation des élections législatives qui auront lieu en septembre 2005. Elle pense également que tout n’a pas été fait pour désarmer les seigneurs de la guerre et résoudre le problème de la production de drogue.

7.
Krešimir Cosić (HR) insiste sur l’importance de la police des frontières dans la sécurisation de l'Afghanistan et la prévention du trafic de drogue.

8.
Karl Victor Erjavec, ministre de la Défense de Slovénie, décrit les efforts déployés par son pays pour mettre sur pied une armée capable d’assurer la défense nationale et de mener des opérations internationales. Il souligne la volonté de la Slovénie d’améliorer ses capacités et d’accroître ses contributions aux opérations de l’Alliance. Le nombre de soldats slovènes en Afghanistan va passer de 29 à 60, et la Slovénie apporte son soutien à la mission de formation de l’OTAN en Irak. L’ouest des Balkans demeure pour elle une priorité. Le maintien d’une présence militaire internationale y est capital, notamment pour contribuer à la stabilisation de la situation au Kosovo. Malgré les problèmes persistants de coopération avec le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) – qui doivent être résolus dans toute la région –, M. Erjavec estime qu’une meilleure intégration de la région dans les institutions euro-atlantiques est le chemin le plus sûr vers la stabilité à long terme.

9.
Albert Pierce, directeur du Centre for the Study of Professional Military Ethics à l’Ecole navale des Etats-Unis, présente ses idées sur la formation et l’éducation des forces armées face aux défis moraux de la lutte contre le terrorisme. Il met en évidence une double difficulté, à la fois stratégique et morale. Sur le plan stratégique, explique-t-il, le défi touche cinq domaines : armée, renseignement, droit, finances et diplomatie. Sur le plan moral, la difficulté tient au fait que les attentats terroristes du 11 septembre ont attaqué, non pas une politique ou des installations, mais notre identité. Malgré cela, nous ne devons pas, lors de notre combat contre un tel ennemi, perdre de vue les valeurs et les règles qui sous-tendent notre société. Pour être sûr que cela ne se produise pas, il faut placer les valeurs morales au centre de la formation militaire professionnelle, et les renforcer en permanence. Cela signifie qu’il faut encourager l’instinct éthique des soldats, qui leur permettra de réagir correctement dans des situations difficiles. A cet égard, de nouveaux programmes d’enseignement sont en cours d’élaboration aux Etats-Unis, mais la question est de savoir comment nous pouvons concevoir des programmes de formation communs au sein de l’Alliance pour garantir une interopérabilité sur le plan moral. 

10.
En réponse à cette intervention, Mme. Gomes (PE) insiste sur la nécessité d’instaurer une responsabilité politique en ce qui concerne la déontologie militaire, par exemple dans le cas des abus commis à l'égard des prisonniers en Irak. Jérôme Rivière (FR) est d’avis que les parlementaires doivent définir des limites pour les infractions aux libertés civiles commises dans le cadre de la guerre contre le terrorisme. Mario Palombo (IT) met en garde contre le fait qu’il ne faut pas empêcher les militaires de faire leur travail, et précise que la première responsabilité d’un officier est de veiller au bien-être de ses hommes. John Wilkinson (UEO) lance un avertissement concernant l’impact des restrictions budgétaires sur l’ampleur et l’efficacité de l’enseignement militaire en Europe. Il souligne également que l’utilisation de forces de réserve peut entraîner des problèmes, car ces hommes sont souvent moins préparés pour faire face à des situations difficiles. Franco Angioni (IT) indique que le respect des valeurs morales est instinctif chez les soldats si ce comportement est encouragé dans la culture nationale. Georgii Manchulenko (UA) soulève la question de la responsabilité de la société dans la réintégration des soldats dans la vie civile après une expérience de guerre. Victor A. Ozerov (RU) s'enquiert des problèmes suscités par l’utilisation de forces de combat pour des opérations de maintien de la paix, et demande si des forces de police ne seraient pas mieux adaptées pour ce type de mission. Albert Pierce explique qu’aux Etats-Unis, la formation des marines est axée sur la prise de décisions dans des environnements complexes, où une unité peut avoir à remplir, dans un enchaînement rapide ou simultanément, des missions de combat, de maintien de la paix et d’aide humanitaire. Il conclut en affirmant que les règles doivent toujours s’appliquer dans les situations de combat, et qu’il est capital que les dirigeants ne donnent jamais l'impression que les règles peuvent ne pas s'appliquer dans certaines circonstances.

11.
La réunion se poursuit avec la présentation du projet de rapport de la Sous-commission sur l'avenir de la sécurité et des capacités de défense, Sécurité dans les Balkans : le rôle toujours actuel de l'OTAN [057 DSCFC 05 F], dont John Smith (UK) est le rapporteur. En l’absence de M. Smith, le rapport est présenté par M. Angioni. Les participants sont ensuite invités à poser des questions et à exprimer leurs points de vue. 

12.
Sir John Stanley (UK) salue le rapport pour la mention claire qui y est faite de la nécessité pour la Serbie-et-Monténégro de se conformer aux exigences du TPIY. Il ajoute que la coopération avec ce tribunal doit être une condition à l’adhésion du pays à l’OTAN et à l’UE, et que tous les pays de la région doivent également satisfaire aux demandes du TPIY. Sir John Stanley conclut en soulignant l’importance stratégique que revêtent les Balkans pour l'OTAN et pour l'UE. Réagissant aux commentaires de Sir John Stanley, M. Angioni reconnaît qu’une coopération accrue avec le TPIY est nécessaire, en ajoutant que la Serbie doit prendre part activement aux négociations sur le statut définitif du Kosovo. 

13.
Andreas Loverdos (GR) appelle l’attention des membres de la commission sur les dangers de la mise en œuvre de solutions unilatérales au Kosovo. Esad Rahic (l’ERY de Macédoine) fait part des progrès accomplis par son pays en ce qui concerne la réforme de son système judiciaire, politique et de sécurité, et de ses travaux pour promouvoir la croissance et la stabilité dans la région. M. Zarubinskyi se dit satisfait du rôle de l’OTAN dans les Balkans, et rappelle que son pays participe à des opérations de maintien de la paix dans la région. Il invite également le rapporteur à mentionner dans son rapport le rôle de coopération joué par l'Ukraine dans les Balkans. Zvonko Obradovic (CS) évoque les récentes élections, qui montrent un soutien croissant de la population pour les efforts déployés par le gouvernement en vue de se conformer aux exigences du TPIY. Il suggère également au rapporteur de faire état dans son rapport des difficultés rencontrées par la minorité serbe au Kosovo. M. Obradovic insiste sur la nécessité de trouver une solution entre les deux parties par la négociation et le compromis. M. Angioni assure les membres de la commission que la version finale du rapport tiendra compte des faits récents survenus dans la région, et que les commentaires seront transmis au rapporteur.

14.
M. Zavarzin rappelle à la commission le rôle joué par son pays dans la promotion de la stabilité dans la région. Il affirme que ce serait une erreur de considérer d’ores et déjà le Kosovo comme une entité indépendante, et qu'il faudra une énergie considérable pour trouver une solution stable et durable pour la région. Il invite en outre la commission à revoir sa première évaluation des normes au Kosovo en tenant compte des mauvaises performances économiques de la région. Teuta Arifi (l’ERY de Macédoine) ajoute que les citoyens de la région et la communauté internationale doivent s’investir davantage en promouvant la construction de bases durables fondées sur la démocratie et les droits de l’homme. M. Cosić met en avant les initiatives prises par son pays pour accroître le dialogue et la coopération dans la région, comme par exemple la Charte adriatique, la coopération dans le domaine des investissements en matière d’énergie et d’infrastructure, et la mise en œuvre de divers projets de l’Union européenne.

15.
La réunion se poursuit avec l’exposé de M. Ronald Asmus, directeur exécutif du Marshall Fund en Allemagne, sur La réinvention de l’OTAN.

16.
M. Asmus commence son exposé en déclarant que l’OTAN se trouve à un moment charnière de son histoire, comme elle l’a été au début des années 90. L’Alliance n’est plus aujourd'hui aussi importante aux yeux des capitales occidentales, car elle ne joue plus comme avant un rôle central dans le règlement des questions stratégiques fondamentales. Une seconde réinvention de l'OTAN est donc nécessaire, similaire à celle qui a été entreprise suite à l'effondrement de l'Union soviétique. A l’époque, l’OTAN était capable d’intégrer avec succès d’anciens membres du Pacte de Varsovie, et d'assurer la stabilité dans les Balkans. Or, selon M. Asmus, le 11 septembre a changé la donne en montrant que les menaces ne provenaient pas de l’Europe. La guerre en Afghanistan aurait dû servir de rappel et pousser l’OTAN à se réformer. Malheureusement, cela n’a pas été le cas, et nous manquons aujourd’hui d’une vision globale du rôle de l’Alliance au Moyen-Orient et dans les régions de la mer Noire et de l’Asie centrale. 

17.
M. Asmus recense cinq priorités pour la seconde réinvention de l'OTAN :

1. Stabilisation complète de l’ouest des Balkans.

2. Poursuite de l’élargissement en tenant compte de l’évolution de la situation en Géorgie et en Ukraine.

3. Engagement plus dynamique au Moyen-Orient.  

4. Amélioration et intensification des relations avec la Russie.

5. Création de liens transparents et constructifs avec l’Union européenne.

18.
Pierre Lellouche (FR) fait remarquer qu’il faut renforcer le partenariat transatlantique et intensifier le dialogue transatlantique sur les questions stratégiques. Il insiste également sur la nécessité que les Alliés européens contribuent davantage aux capacités de l’Alliance. Il indique parallèlement qu'il faut, du côté américain, une plus grande clarté quant au rôle de l'OTAN dans la politique étrangère des Etats-Unis. Faisant suite aux commentaires de M. Lellouche, M. Asmus précise que ce qui domine actuellement à Washington est le sentiment et le constat que le problème pour la politique étrangère des Etats-Unis n’est pas aujourd’hui que l’Europe est trop forte, mais qu’elle est trop faible.

19.
M. Wilkinson rappelle que l’écart des capacités entre l’UE et les Etats-Unis se creuse toujours davantage. Norm Coleman (US) affirme que l’OTAN présente toujours de l’intérêt aux yeux de Washington, et que son importance sera amenée à s'accroître encore davantage car les Etats‑Unis ont des ressources limitées et auront besoin des Alliés pour ne pas être à court de moyens. Elmar Brok (EP) indique que le sommet Etats-Unis – UE prévu en juin était une bonne occasion d'intensifier le dialogue et la coopération transatlantiques. Il met en outre l’accent sur la nécessité d’un accord de partenariat entre les Etats-Unis et l’UE. Ioan Mircea Pascu déclare qu'il faut, de son point de vue, considérer l’UE et l’OTAN comme deux organisations complémentaires.

20.
M. Asmus fait observer que l’OTAN restera à l’avenir la principale organisation en matière de sécurité, mais que l'UE apporte sa contribution au règlement des problèmes de sécurité actuels. 

21.
Geoffrey van Orden (EP) appelle instamment la commission à faire une distinction entre les aspirations de l’Europe et celles de l’UE, incarnées par la PESD. Selon lui, les aspirations de l’UE se limitent à la volonté d’une poignée de pays de défier la prédominance des Etats-Unis. Jeff Sessions (US) se dit optimiste quant à l’avenir de la coopération transatlantique, et exprime le souhait que son pays continue d’entretenir un partenariat durable avec l’Europe. M. Asmus conclut en déclarant que l’OTAN demeure pour Washington le principal instrument de coopération stratégique avec l’Europe, et qu’il est dans l’intérêt des Etats‑Unis que l’Europe soit un partenaire plus fort pour participer aux initiatives communes de protection du territoire et de lutte contre le terrorisme.

22.
La réunion de la Commission de la défense et de la sécurité se termine par l’examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité Progrès dans la mise en œuvre de l’engagement capacitaire de Prague [058 DSCTC 05 F] dont le rapporteur est John Shimkus. 

___________

� La Turquie reconnaît la Macédoine sous son nom constitutionnel





